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DÉVELOPPEMENTS

L’organisation et la gestion de tout établis-
sement scolaire implique un volet fondamental
qu’est celui de la gestion financière et comptable
de l’école.

A cet égard, il y a lieu de constater que de-
puis la création des fonctions en charge de la
comptabilité dans nos écoles dans les années 60,
les tâches qui leur sont confiées se sont sensible-
ment complexifiées, tant par l’adoption de nou-
velles législations comptables en général que par
les mécanismes contenus dans des décrets propres
à la Communauté française sur le financement des
écoles.

Par ailleurs, les établissements des différents
réseaux d’enseignement sont confrontés, à cet
égard, à des réalités fort différentes : Service à ges-
tion séparée pour le réseau d’enseignement orga-
nisé par la Communauté française, dont le chef
d’établissement et son personnel assument la ges-
tion financière et comptable ; responsabilité du
pouvoir organisateur dans l’enseignement subven-
tionné mais impliquant également l’action de ges-
tionnaires des écoles.

De même le statut des personnes en charge
de ces tâches n’est pas uniforme et contient des
éléments historiques en ce qui concerne le profil
des agents assignés à ces tâches : personnel admi-
nistratif de niveau 2 dans l’enseignement fonda-
mental, éducateur passant en fonction de sélection
d’éducateur-économe dans le secondaire, gradués
en comptabilité,. . .

Il importe dès lors de se préoccuper dans ce
cadre, de la question des compétences spécifiques
en comptabilité et plus particulièrement du be-
soin d’une plus grande professionnalisation de la
fonction des personnes en charge de la gestion fi-
nancière et comptable de nos écoles. Cette pré-
occupation repose entre autres sur les constats et
conseils formulés à plusieurs reprises par les dif-
férentes instances qui contrôlent la gestion finan-
cière des écoles de la Communauté française parmi
lesquelles les services de vérification de l’Admi-
nistration générale de l’Enseignement et de la Re-
cherche scientifique et la Cour des Comptes(1).

Le présent décret cherche à rencontrer cette
exigence de professionnalisation de la fonction de

(1) Voir notamment le Rapport !de la Cour des Comptes sur
les services à gestion séparée de la Direction Générale de l’En-
seignement obligatoire de juin 2004, approuvé le 11 mai 2004
par la Chambre française de la Cour des Comptes.

comptable tout en tenant compte des spécificités
et des besoins de chaque réseau d’enseignement.

D’autres mesures sont par ailleurs mises en
place par le présent décret pour tenir compte de
la réalité de terrain du personnel auxiliaire d’édu-
cation dans nos écoles.

Ainsi, les normes de création d’emplois seront
progressivement adaptées pour être plus en phase
avec les besoins tant du personnel auxiliaire d’édu-
cation que du personnel administratif.

Un accès à la fonction de proviseur ou sous-
directeur pour les surveillants-éducateurs à la
place de l’ancienne fonction d’éducateur-économe
semble également aujourd’hui plus opportun au
regard des compétences humaines requises pour
exercer ces fonctions destinées à assurer entre
autres la coordination du bon encadrement des
élèves.

L’ensemble de ces mesures s’accompagne en-
fin de mécanismes visant à préserver l’emploi et la
situation statutaire des personnes actuellement en
fonction. Celles-ci pourront poursuivre leur car-
rière grâce au cadre progressif d’extinction prévu
par le présent décret, et accéder à la nomination.
En effet, ce n’est qu’au départ des agents recrutés
sur base des anciennes dispositions que le nouveau
système sera mis progressivement en place, confor-
mément aux dispositions transitoires de ce texte.

Par l’ensemble des mesures présentées ici, le
présent texte entend dès lors apporter une réponse
moderne et adaptée aux besoins de gestion comp-
table et financière des établissements scolaires,
tout en valorisant à sa juste mesure la place du per-
sonnel auxiliaire d’éducation au sein de nos écoles.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

Cet article a pour but de créer une nouvelle
fonction de comptable au sein de la catégorie des
membres du personnel administratif.

Art. 2

Cet article a pour but de déterminer les titres
de capacité admissibles pour la fonction de comp-
table.

Art. 3

Cet article supprime la règle particulière de
durée de désignation s’appliquant au personnel
administratif ne s’étant pas porté candidat. La
règle générale prévue à l’article 31 du décret du
12 mai 2004 s’applique donc désormais.

Art. 4

Cet article a pour but de fixer la durée du
stage du comptable. Celle-ci équivaut à la durée
des stages pour les fonctions de niveau 2+ au sein
de l’administration de la Communauté française.

Art. 5

Cet article insère dans le quatrième groupe du
statut pécuniaire la fonction de comptable.

Art. 6

Des difficultés d’interprétation sont apparues
quant à la manière d’appliquer les dispositions en
matière d’octroi des jours de congé de maladie des
membres du personnel administratif et ouvrier.

Afin de mettre un terme à ces difficultés et
de garantir ainsi une application uniforme du ré-
gime des congés de maladie au sein du personnel
administratif et ouvrier, la disposition concernée
est modifiée de sorte que le membre du person-
nel qui exerce ses fonctions durant toute l’année
scolaire ou académique se voit accorder, dès le dé-
but de celle-ci, un quota de trente jours de congé
de maladie (sachant que la notion d’année sco-
laire ou académique doit s’entendre au sens de la
définition qui en est donnée à l’article 2, § 1er,
4o du décret du 12 mai 2004 fixant le statut des
membres du personnel administratif, du personnel
de maîtrise, gens de métier et de service des éta-
blissements d’enseignement organisé par la Com-
munauté française).

Par ailleurs, comme pour les autres catégories
de personnel de l’enseignement, la règle du prorata
est désormais indiquée expressément.

En ce qui concerne les paragraphes 2 et 3 de la
disposition, la réglementation actuellement en vi-
gueur pour les membres du personnel administra-
tif et ouvrier en matière de congé pour prestations
réduites justifiées par des raisons de convenances
personnelles ou par des raisons sociales ou fa-
miliales prévoit dans ces hypothèses l’application
d’un prorata dans le cadre de l’octroi du quota de
jours de congé de maladie ainsi que dans le cadre
de la comptabilisation des jours d’absences pour
maladie.

Or, un tel quota n’est pas prévu pour les autres
catégories de personnel de l’enseignement bénéfi-
ciaires de ces mêmes congés ni, en ce qui concerne
le personnel administratif et ouvrier, dans le cadre
d’autres prestations réduites telles que l’interrup-
tion de carrière partielle.

Les présentes modifications ont donc pour ob-
jectif d’aligner la situation des membres du per-
sonnel administratif et ouvrier sur celle des autres
catégories de personnel et d’uniformiser, au sein
de ce personnel, les règles applicables en cas d’ab-
sences pour maladie dans le cadre de prestations
réduites.

Art. 7

Cet article établit un ordre de priorité parmi
les candidats pouvant revendiquer respective-
ment les postes d’éducateur-économe (§2) et de
correspondant-comptable (§3) qui deviennent dé-
finitivement vacants.

Par les « opérations statutaires » visées au 7o,
il faut entendre les opérations telles que les réaf-
fectations et changements d’affectation.

Art. 8

Cet article consiste en une pure correction
technique.

Art. 9

Cet article ouvre l’accès à la fonction de pro-
viseur ou de sous-directeur au directeur de l’ensei-
gnement secondaire du degré inférieur et au per-
sonnel auxiliaire d’éducation.
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Art. 10

Cet article limite, comme aujourd’hui, l’accès
à la fonction de préfet aux proviseurs, les sous-
directeurs et sous-directeurs de l’enseignement se-
condaire inférieur qui proviennent d’une fonction
de personnel enseignant, vu la mission pédago-
gique essentielle du chef d’établissement

Art. 11

Cet article ouvre l’accès à la fonction de provi-
seur ou de sous-directeur dans l’enseignement se-
condaire inférieur au personnel auxiliaire d’éduca-
tion.

Art. 12

Cet article limite, comme aujourd’hui, l’accès
à la fonction de préfet aux proviseurs, les sous-
directeurs et sous-directeurs de l’enseignement se-
condaire inférieur qui proviennent d’une fonction
de personnel enseignant, vu la mission pédago-
gique essentielle du chef d’établissement

Art. 13 et 14

Ces articles instaurent un nouveau brevet pour
les fonctions de proviseur, de sous-directeur et de
sous-directeur dans l’enseignement secondaire in-
férieur composé de deux sessions de formation. Il
supprime la session visant à développer les apti-
tudes pédagogiques des candidats, puisque celles-
ci ont soit déjà été développées dans un brevet an-
térieur (pour les membres du personnel enseignant
et directeur) soit ne sont pas nécessaires eu égard
aux profils exigés pour les fonctions (proviseur,
sous-directeur, sous-directeur dans l’enseignement
secondaire inférieur).

Art. 15

Cet article supprime le brevet d’éducateur-
économe. Ce brevet est remplacé par l’épreuve de
recrutement prévue à l’article 43 du décret du 12
mai 2004 fixant le statut des membres du person-
nel administratif, du personnel de maîtrise, gens
de métier et de service des établissements d’ensei-
gnement organisé par la Communauté française.

Art. 16

Cet article ouvre l’accès à la fonction d’ad-
ministrateur pour les proviseurs ou les sous-
directeurs ayant exercé antérieurement une fonc-
tion de personnel auxiliaire d’éducation.

Art. 17

Cet article a pour but de remplacer la fonction
d’éducateur-économe par la fonction de comp-
table dans le titre de l’arrêté royal du 15 juillet
1969 fixant les attributions des administrateurs,
éducateurs-économes et secrétaires de direction
dans les établissements d’enseignement gardien,
primaire, spécialisé, moyen, technique et normal
de l’Etat.

Art. 18

Cet article a pour but de remplacer la fonction
d’éducateur-économe par la fonction de comp-
table dans l’article 2 de l’arrêté royal du 15 juillet
1969.

Art. 19

Cet article n’appelle pas de commentaires.

Art. 20

Cet article est un correctif technique dans le
mécanisme des passerelles entre fonctions de re-
crutement, de sélection et de promotion créé par
le décret du 2 février 2007 fixant le statut des di-
recteurs.

Art. 21

Cet article permet d’établir une règle claire
concernant le remplacement par le proviseur du
préfet en cas d’absence de ce dernier. Ce remplace-
ment automatique n’est en effet de mise qu’en cas
d’absence occasionnelle et n’emporte aucun droit
statutaire.

Par « absence occasionnelle », il faut entendre
les absences ponctuelles du chef d’établissement
qui ne donnent pas lieu à remplacement de celui-
ci.

Art. 22

Cet article clarifie le profil de fonction du pro-
viseur en parlant de ses attributions en matière
éducative.

Art. 23

Cet article abroge l’article et l’annexe relative
au profil de fonction de l’éducateur-économe lors
du départ du dernier membre du personnel exer-
çant cette fonction.
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Art. 24

Cet article est une conséquence technique
du remplacement progressif de la fonction
d’éducateur-économe.

Art. 25

Au point 1), il s’agit de prendre en consi-
dération, parmi les fonctions donnant accès à
la fonction d’inspecteur du personnel auxiliaire
d’éducation, les fonctions de proviseur et de sous-
directeur auxquelles pourront désormais accéder,
conformément aux modifications apportées par le
présent décret, les membres du personnel nommés
à la fonction de surveillant-éducateur.

Le point 2) est une correction technique.En
vertu du décret du 8 mars 2007, le membre du
personnel qui souhaite accéder à la fonction d’ins-
pecteur de morale dans l’enseignement secondaire
doit notamment être porteur du titre requis pour
la fonction de professeur de morale dans l’ensei-
gnement secondaire du degré supérieur.

Or, des modifications quant au titre considéré
comme requis pour cette dernière fonction ont été
apportées par le décret du 11 mai 2007 modifiant
certaines dispositions en matière de titres requis et
de titres jugés suffisants dans l’enseignement.

La disposition transitoire insérée par le pré-
sent article entend maintenir l’accès à la fonction
d’inspecteur de morale dans l’enseignement secon-
daire pour les membres du personnel qui ont été
nommés ou engagés à titre définitif à la fonction
de professeur de morale dans l’enseignement se-
condaire du degré supérieur avant le 1er janvier
2007 sur la base d’un titre considéré comme re-
quis avant l’entrée en vigueur du décret du 11 mai
2007.

Elle permet également de maintenir l’accès à
cette même fonction d’inspecteur aux membres du
personnel ayant pu bénéficier de l’application de
l’article 8, § 7 du même décret du 11 mai 2007
et dès lors considérés comme porteurs du titre re-
quis pour la fonction de professeur de morale dans
l’enseignement secondaire du degré supérieur.

Art. 26

Le but de cet article est de compléter le dispo-
sitif transitoire du décret du 2 février 2007 fixant
le statut des directeurs, et plus particulièrement en
ce qui concerne les spécificités de titres pour l’accès
à la fonction de directeur de promotion sociale.

Art. 27

Cet article prévoit un appel aux candidats
complémentaire pour la fonction de comptable
pour la rentrée scolaire 2009-2010 dans le cou-
rant du mois de mai 2009. En effet, dès l’année
prochaine, des remplacements du corps actuel de
personnes en charge de la comptabilité pourront
s’avérer nécessaires.

Art. 28

Cette disposition prévoit un cadre progres-
sif d’extinction de la fonction de correspondant-
comptable dans l’enseignement ordinaire et spé-
cialisé. Les membres déjà en fonction poursui-
vront leur carrière conformément aux anciennes
dispositions et ce n’est qu’au départ de ceux-ci
qu’ils seront remplacés par des comptables.

Art. 29

Cet article prévoit une possibilité pour le
correspondant-comptable nommé en vertu des an-
ciennes dispositions d’être nommé dans la fonc-
tion de comptable à titre définitif moyennant la
réussite de l’épreuve de recrutement relative à cette
dernière fonction.

Art. 30

Cette disposition précise que l’actuel
correspondant-comptable qui est titulaire du
titre requis de la nouvelle fonction de comptable
verse directement, selon le cas à titre définitif ou à
titre temporaire, dans la nouvelle fonction.

Art. 31

Le premier paragraphe de cet article prévoit
que les anciennes dispositions restent d’applica-
tion pour les éducateurs-économes nommés à titre
définitif avant l’entrée en vigueur du présent dé-
cret.

Le deuxième paragraphe de la disposition per-
met le maintien en fonction et l’accès à la nomina-
tion pour les éducateurs-économes et surveillants-
éducateurs chargés de la comptabilité au sein des
internats autonomes et des homes d’accueil au-
jourd’hui désignés à titre temporaire et répondant
aux conditions de l’article 8 du décret du 4 janvier
1999.

Le troisième paragraphe de la disposition per-
met le maintien en fonction et l’accès à la nomina-
tion pour les éducateurs-économes et surveillants-
éducateurs chargés de la comptabilité au sein des
internats autonomes et des homes d’accueil au-
jourd’hui ne répondant pas aux conditions de l’ar-
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ticle 8 du décret du 4 janvier 1999, glissant dans
ce cas dans le nouveau cadre de personnel admi-
nistratif comptable.

Par l’ensemble de ces dispositions, tous les
membres du personnel actuellement en place se
voient donc maintenus en fonction jusqu’à ce
qu’ils puissent présenter (avec deux chances) les
épreuves conduisant à la nomination.

Art. 32

Cette disposition prévoit un cadre progressif
d’extinction de la fonction d’éducateur-économe
et précise que les postes vacants doivent prioritai-
rement être dévolus aux réaffectations et change-
ments d’affectation.

Art. 33

Cet article prévoit que les éducateurs-
économes actuellement en fonction continuent à
assurer leurs missions de gestion matérielle et
comptable au sein des établissements.

Art. 34

Cet article prévoit une exception au renvoi
pour le statut des membres du personnel de l’ensei-
gnement officiel subventionné exerçant la fonction
d’éducateur-économe. Celle-ci n’existera en effet
plus dans le décret organisant statut des membres
du personnel de l’enseignement organisé par la
Communauté française.

Art. 35

Cet article est un correctif technique dans le
mécanisme des passerelles entre fonctions de re-
crutement, de sélection et de promotion créé par
le décret du 2 février 2007 fixant le statut des di-
recteurs.

Art. 36

Cet article ouvre l’accès à la fonction de pro-
viseur ou de sous-directeur de l’enseignement se-
condaire inférieur au personnel auxiliaire d’édu-
cation. Il précise également que le membre du per-
sonnel qui pourrait bénéficier d’un délai plus ra-
pide de nomination en vertu des dispositions per-
mettant le recrutement extérieur est nommé sur
base de celles-ci.

Art. 37

Cet article insère les modifications apportées à
l’article 40 dans la législation existante.

Art. 38

Cet article insère les modifications apportées à
l’article 40 dans la législation existante.

Art. 39

Cet article permet au pouvoir organisateur qui
ne trouverait pas de candidat issu du personnel
auxiliaire d’éducation à la fonction de sélection
d’éducateur-économe, de recruter dans les fonc-
tions d’éducateur-économe et de secrétaire de di-
rection respectivement une personne titulaire d’un
graduat au moins en rapport !avec la comptabilité
et une personne titulaire d’un graduat au moins en
rapport !avec le secrétariat.

Art. 40

Cet article prévoit une exception au renvoi
pour le statut des membres du personnel de l’ensei-
gnement libre subventionné exerçant la fonction
d’éducateur-économe. Celle-ci n’existera en effet
plus dans le décret organisant statut des membres
du personnel de l’enseignement organisé par la
Communauté française.

Art. 41

Cet article est un correctif technique dans le
mécanisme des passerelles entre fonctions de re-
crutement, de sélection et de promotion.

Art. 42

Cet article ouvre l’accès à la fonction de sous-
directeur et de sous-directeur de l’enseignement se-
condaire inférieur au personnel auxiliaire d’éduca-
tion.

Le calcul de l’ancienneté visée au 7o du 2o se
fait au 30 juin. Dans les 720 jours sont repris tous
les services rendus dans les établissements subven-
tionnés dans le réseau libre, y compris dans la ca-
tégorie du personnel administratif. L’article pré-
cise également que le membre du personnel qui
pourrait bénéficier d’un délai plus rapide d’enga-
gement en vertu des dispositions permettant le re-
crutement extérieur est engagé à titre définitif sur
base de celles-ci.

Art. 43

Cet article insère les modifications apportées à
l’article 51 dans la législation existante.

Art. 44

Cet article insère les modifications apportées à
l’article 51 dans la législation existante.
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Art. 45

Cet article insère les modifications apportées à
l’article 51 dans la législation existante.

Art. 46

Cet article modifie l’article 51 du décret du 1er
février 1993 pour permettre le recrutement dans
les fonctions d’éducateur-économe et de secrétaire
de direction respectivement d’une personne titu-
laire d’un graduat au moins en rapport avec la
comptabilité et d’une personne titulaire d’un gra-
duat au moins en rapport avec le secrétariat.

Art. 47

Cet article ouvre l’accès à la fonction de
proviseur, de sous-directeur, de sous-directeur de
l’enseignement secondaire inférieur ou de sous-
directeur de l’enseignement artistique à horaire ré-
duit au personnel auxiliaire d’éducation.

Art. 48

Cet article maintient l’engagement à titre défi-
nitif des membres du personnel engagés à titre dé-
finitif dans l’enseignement libre subventionné sur
base des anciennes dispositions.

Art. 49

Cet article permet aux membres du person-
nel engagés à titre temporaire dans l’enseignement
libre subventionné sur base des anciennes disposi-
tions d’être engagés à titre définitif lorsqu’ils au-
ront rempli les conditions prévues à l’article 51
alinéa 1er ou alinéa 2.

Art. 50

Cet article maintient la nomination à titre dé-
finitif des membres du personnel nommés à titre
définitif dans l’enseignement officiel subventionné
sur base des anciennes dispositions.

Art. 51

Cet article permet aux membres du personnel
désignés à titre temporaire dans l’enseignement of-
ficiel subventionné sur base des anciennes disposi-
tions d’être désignés à titre définitif lorsqu’ils au-
ront rempli les conditions prévues à l’article 40 ali-
néa 1er ou alinéa 4.

Art. 52 et 53

Ces articles permettent l’accès à la formation
en cours de carrière à l’ensemble des membres du

personnel, en ce compris le personnel administra-
tif.

Art. 54

Le paragraphe 1er de cette disposition main-
tient les anciennes normes de création d’emplois,
à l’exception du fait qu’il introduit la fonction
de comptable dans l’enseignement organisé par la
Communauté française.

Le second paragraphe de l’article crée de nou-
velles normes de création d’emplois au départ
des commis. Il s’agit ici d’un cadre progressif
d’extinction puisque celles-ci ne seront appliquées
qu’après les opérations statutaires suivant le dé-
part des commis, telles que les réaffectations et
les changements d’affectations notamment prévus
dans le décret du 6 juin 1994 fixant le statut des
membres du personnel subsidié de l’enseignement
officiel subventionné et le décret du 1er février
1993 fixant le statut des membres du personnel
subsidiés de l’enseignement libre subventionné. La
fin du contrat ou de la désignation d’un membre
du personnel qui exerce son emploi à la satis-
faction du pouvoir organisateur depuis au moins
un an n’entraîne pas l’application des nouvelles
normes. Le membre du personnel est donc main-
tenu dans son poste, sauf en cas de démission vo-
lontaire, licenciement, ...

Le troisième paragraphe prévoit une dispo-
sition transitoire pour les éducateurs-économes
dans l’enseignement organisé par la Communauté
française en fonction avant l’entrée en vigueur du
présent décret.

Art. 55

Cette disposition remplace la fonction de
correspondant-comptable et de correspondant-
comptable sélectionné dans le titre et à l’article 1er
de l’arrêté visé. Le paragraphe 2 de cet article pré-
cise que la disposition ne sera que progressivement
d’application, soit au fur et à mesure des départs
des correspondants-comptables engagés en vertu
des anciennes dispositions.

Art. 56

Cet article a pour but de remplacer les fonc-
tions de correspondant-comptable et d’éducateur-
économe par la fonction de comptable au sein des
établissements de l’enseignement spécialisé orga-
nisés par la Communauté française.

Le point 5 de l’article crée de nouvelles
normes de création d’emplois au départ des com-
mis. Il s’agit ici d’un cadre progressif d’extinction
puisque celles-ci ne seront appliquées qu’après les
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opérations statutaires suivant le départ des com-
mis. La fin du contrat ou de la désignation d’un
membre du personnel qui exerce son emploi à
la satisfaction du pouvoir organisateur depuis au
moins un an n’entraîne pas l’application des nou-
velles normes. Le membre du personnel est donc
maintenu dans son poste, sauf en cas de démission
volontaire, licenciement, ...

Art. 57

Cette disposition prévoit que la comptabilité
des internats et des homes d’accueil est tenue
par un comptable et non plus par un surveillant-
éducateur comme auparavant.

Art. 58

Cet article prévoit le remplacement de la
fonction d’éducateur-économe par la fonction de
comptable au sein des établissements de l’ensei-
gnement de Promotion Sociale organisé par la
Communauté française.

Art. 59

Cet article prévoit l’entrée en vigueur du texte
le 1er juillet 2009, à l’exception de l’article 26
du présent décret qui sort ses effets au 1er sep-
tembre 2007 (soit à la date d’entrée en vigueur
du décret du 8 mars 2007 relatif au service géné-
ral de l’inspection, au service de conseil et de sou-
tien pédagogiques de l’enseignement organisé par
la Communauté française, aux cellules de conseil
et de soutien pédagogiques de l’enseignement sub-
ventionné par la Communauté française et au sta-
tut des membres du personnel du service général
de l’inspection et des conseillers pédagogiques), de
l’article 27 qui prévoit l’appel aux candidats pour
la nouvelle fonction de comptable qui, lui, entre
en vigueur au 1er mai 2009 et des chapitres II à IV
qui entrent en vigueur le 1er septembre 2009.
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PROPOSITION DE DÉCRET

CONCERNANT LA COMPTABILITÉ DES ÉCOLES ET L’ACCÈS À CERTAINES FONCTIONS DE SÉLECTION ET

DE PROMOTION

CHAPITRE PREMIER

De l’enseignement organisé par la Communauté
française

SECTION PREMIÈRE

De la fonction de comptable

Article 1er

A l’article 17, §1er, 1o du décret du 12 mai
2004 fixant le statut des membres du personnel
administratif, du personnel de maîtrise, gens de
métier et de service des établissements d’enseigne-
ment organisé par la Communauté française, est
ajouté le point f) suivant : « f) comptable ».

Art. 2

A l’article 18 du décret du 12 mai 2004 pré-
cité, le point 4. est remplacé par les mots suivants :

« 4. Pour la fonction de comptable : au moins
un titre du niveau supérieur du premier degré à
orientation économique, commerciale, comptable
ou en gestion. Le Gouvernement arrête la liste des
titres de capacité admis dans ce cadre ».

Art. 3

L’alinéa 4 de l’article 27 du même décret est
supprimé.

Art. 4

Dans l’article 49, §1er, du décret du 12 mai
2004 précité, sont ajoutés les alinéas suivants :

« Pour la fonction de comptable, la durée du
stage est de 9 mois. Le stage peut toutefois être
prolongé de 3 mois maximum, sur proposition
motivée du directeur de l’établissement d’ensei-
gnement où le comptable est affecté ou de l’Admi-
nistrateur général de l’Enseignement et de la Re-
cherche scientifique ou son délégué de rang 15 au
moins ».

Art. 5

A l’article 27 bis §1er, alinéa 5 de l’Arrêté
royal du 1er décembre 1970 fixant le statut pécu-
niaire du personnel administratif, du personnel de

maîtrise, gens de métier et de service des établisse-
ments d’enseignement gardien, primaire, spécial,
moyen, technique, artistique et normal de l’Etat
sont insérés les mots « et de comptable » après les
mots « la fonction d’adjoint administratif ».

Art. 6

Dans l’arrêté royal du 8 décembre 1967 pris
en application de l’article 3 de l’arrêté royal du 28
février 1967 déterminant les positions administra-
tives du personnel administratif, du personnel de
maîtrise, gens de métier et de service des établisse-
ments d’enseignement gardien, primaire, spécial,
moyen, technique, artistique et normal de l’Etat,
sont apportées les modifications suivantes :

1o L’article 9 est remplacé par la disposition sui-
vante :
« Article 9. – Le membre du personnel défini-
tif, stagiaire ou temporaire, en activité de ser-
vice, qui est empêché d’exercer normalement
ses fonctions par suite de maladie ou d’infir-
mité peut obtenir, pour l’ensemble de sa car-
rière, des congés pour cause de maladie ou
d’infirmité à concurrence de trente jours par
tranche entamée de douze mois d’ancienneté
de service. Le membre du personnel qui ne
compte pas trente-six mois d’ancienneté de ser-
vice peut néanmoins obtenir nonante jours de
congé.
Pour le membre du personnel invalide de
guerre, les nombres de jours de congé visés
à l’alinéa 1er sont portés respectivement à
quarante-cinq et à cent trente-cinq.
Le nombre de jours visés à l’alinéa 1er est ré-
duit à due concurrence lorsque le membre du
personnel temporaire met fin volontairement à
ses fonctions avant le terme de sa désignation.
Par dérogation à l’alinéa 1er, le dernier traite-
ment d’activité du membre du personnel tem-
poraire visé à l’alinéa précédent est diminué
d’une somme égale à la différence entre la ré-
munération qu’il a obtenue sur la base de l’ali-
néa 1er et celle à laquelle il aurait pu prétendre
en application de l’alinéa 3.
Les congés visés au présent article sont assimi-
lés à des périodes d’activité de service. » ;

2o Dans l’article 20, tel que modifié par l’arrêté
royal no 72 du 20 juillet 1982, les alinéas 2 et
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3 sont supprimés ;

3o Dans l’article 27, tel que modifié par l’arrêté
royal no 72 du 20 juillet 1982, les alinéas 2 et
3 sont supprimés.

Art. 7

§1. Tout remplacement définitif ou temporaire
d’un correspondant-comptable ou d’un éducateur-
économe s’opère en principe à titre définitif, par
admission au stage ou à titre temporaire dans le
cadre de la fonction de comptable au sens de l’ar-
ticle 17,§1, 1o, f) du décret du 12 mai 2004 pré-
cité.

§2- Toutefois dans l’enseignement secondaire
et dans l’enseignement de promotion sociale,
avant toute désignation à titre temporaire d’un
membre du personnel en qualité de comptable,
l’emploi de comptable visé à l’article 3 de l’ar-
rêté royal du 15 avril 1977 fixant les règles et
les conditions de calcul du nombre d’emplois dans
certaines fonctions du personnel auxiliaire d’édu-
cation et du personnel administratif des établisse-
ments d’enseignement secondaire et à l’article 25
de l’arrêté de l’exécutif du 27 décembre 1991 rela-
tif aux fonctions, charges et emplois des membres
des personnels de l’enseignement de promotion so-
ciale doit le cas échéant être utilisé dans le cadre
des opérations statutaires intervenant dans l’ordre
suivant :

1o Réaffectation ou rappel à l’activité de ser-
vice des éducateurs-économes en vertu de l’ar-
rêté royal du 22 mars 1969 fixant le statut des
membres du personnel directeur et enseignant,
du personnel auxiliaire d’éducation, du per-
sonnel paramédical des établissements d’ensei-
gnement, gardien, primaire, spécialisé, moyen,
technique, de promotion sociale et artistique
de l’Etat, des internats dépendant de ces éta-
blissements et des membres du personnel du
service d’inspection chargé de la surveillance
de ces établissements et des comptables en
vertu du décret du 12 mai 2004 précité ;

2o Changement d’affectation des éducateurs-
économes en vertu de l’arrêté royal du 22 mars
1969 précité ;

3o Nomination en qualité d’éducateur-économe
par application de l’article 31 §2 du présent
décret ;

4o Admission au stage en qualité de comptable
par application de l’article 31 §3 du présent
décret ;

5o Changement d’affectation des comptables par
application du décret du 12 mai 2004 précité ;

6o Admission au stage en qualité de comptable
par application du 12 mai 2004 précité ;

7o Désignation à titre temporaire d’un comptable
qui a antérieurement été désigné à titre tem-
poraire ou admis au stage et dont l’emploi a
été supprimé ou affecté en vertu des disposi-
tions existantes à un autre membre du person-
nel suite aux opérations statutaires, pour au-
tant qu’outre les conditions visées à l’article 26
du décret du 12 mai 2004 précité, il n’ait pas
fait l’objet d’un licenciement ou démissionné
volontairement de ses fonctions.

Le Président de la Commission interzonale
prévue à l’arrêté royal du 22 mars 1969 précité
communique les informations nécessaires à l’ap-
plication du présent article au Président de la
Commission interzonale du personnel administra-
tif prévue dans le décret du 12 mai 2004 précité.

§3- Toutefois dans l’enseignement fondamen-
tal ordinaire et spécialisé, avant toute désignation
à titre temporaire d’un membre du personnel en
qualité de comptable, l’emploi de comptable visé
à l’article 1er de l’arrêté royal du 2 décembre
1969 fixant les normes de création d’emplois de
comptable dans les établissements d’enseignement
de l’Etat et à l’article 109 du décret du 3 mars
2004 organisant l’enseignement spécialisé doit le
cas échéant être utilisé dans le cadre des opéra-
tions statutaires intervenant dans l’ordre suivant :

1o Réaffectation ou rappel à l’activité de ser-
vice des correspondants-comptables et des
comptables en vertu du décret du 12 mai 2004
précité ;

2o Changement d’affectation des correspondants-
comptables et des comptables en vertu du dé-
cret du 12 mai 2004 précité ;

3o Nomination en qualité de correspondant-
comptable par application de l’article 28 du
présent décret ;

4o Admission au stage en qualité de
correspondant-comptable par application
de l’article 28 du présent décret ;

5o Admission au stage en qualité de comptable
par application du décret du 12 mai 2004 pré-
cité ;

6o Désignation à titre temporaire d’un
correspondant-comptable qui a antérieu-
rement été désigné à titre temporaire ou
admis au stage dont l’emploi a été supprimé,
pour autant qu’outre les conditions visées à
l’article 26 du décret du 12 mai 2004 précité,
il n’ait pas fait l’objet d’un licenciement ou
démissionné volontairement de ses fonctions.
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§4. Les changements d’affectation visés aux
paragraphes 2 et 3 ne peuvent être accordés dans
des emplois occupés par des membres du person-
nel admis au stage.

Tout comptable qui aurait été désigné dans un
emploi avant que les opérations statutaires visées
aux §2,1o à 6o et §3, 1o à 6o aient été réalisées
dans le cadre du calendrier qui leur est applicable
en vertu des dispositions statutaires, voit sa dési-
gnation prendre fin si l’emploi est utilisé dans le
cadre de ces opérations.

SECTION II

Dispositions modificatives

SOUS-SECTION PREMIÈRE

Modifications au décret du 4 janvier 1999 relatif
aux fonctions de promotion et de sélection

Art. 8

L’article 10, alinéa 1er, 2o du décret du 4 jan-
vier 1999 relatif aux fonctions de promotion et de
sélection est remplacé par les mots suivants » :

« 2o être porteur d’un titre requis du niveau
supérieur ou du niveau secondaire supérieur pour
l’exercice d’une fonction visée au 1o ».

Art. 9

Dans l’article 12,1o du décret du 4 janvier
1999 relatif aux fonctions de promotion et de
sélection, sont apportées les modifications sui-
vantes :

1o Les mots « soit à la fonction de directeur dans
l’enseignement secondaire du degré inférieur »
sont ajoutés entre les mots « sous-directeur de
l’enseignement secondaire du degré inférieur »
et les mots « soit à la fonction de professeur de
cours généraux ;

2o Les mots « soit à la fonction de surveillant-
éducateur, de surveillant-éducateur d’internat,
d’éducateur – économe, de secrétaire de direc-
tion et d’administrateur » sont ajoutés.

Art. 10

Dans l’article 13 du même décret, est ajouté
l’alinéa suivant :

« Toutefois, les proviseurs ou sous-directeurs
et les sous-directeurs de l’enseignement secondaire
inférieur nommés à titre définitif qui ont eu accès

à ces fonctions à partir d’une des fonctions du per-
sonnel auxiliaire d’éducation ne peuvent accéder à
la fonction de préfet des études ou directeur. »

Art. 11

Dans l’article 14, 1o du même décret, les
mots « soit à la fonction de surveillant-éducateur,
de surveillant-éducateur d’internat, d’éducateur –
économe, de secrétaire de direction et d’adminis-
trateur» sont ajoutés.

Art. 12

Dans l’article 15 du même décret, est ajouté
l’alinéa suivant :

« Toutefois, les sous-directeurs de l’enseigne-
ment secondaire inférieur nommés à titre définitif
qui ont eu accès à cette fonction à partir d’une des
fonctions du personnel auxiliaire d’éducation ne
peuvent accéder à la fonction de directeur de l’en-
seignement secondaire inférieur »

Art. 13

Dans l’article 19 alinéa 1er du même décret,
les termes « de proviseur ou sous-directeur » et
les termes « de sous-directeur dans l’enseignement
secondaire inférieur » sont supprimés.

Art. 14

Un article 19bis nouveau libellé comme suit
est inséré dans le même décret :

« Article 19bis. - Les brevets de proviseur ou
sous-directeur, de sous-directeur dans l’enseigne-
ment secondaire inférieur, sont délivrés au terme
de deux sessions de formation sanctionnées cha-
cune par une épreuve distincte.

La première session de formation vise à déve-
lopper chez les candidats :

1o Des aptitudes relationnelles, en particulier la
gestion des ressources humaines : communica-
tion interne et externe, prise de parole en pu-
blic, prise de décision, l’animation du Conseil
de participation, la gestion des conflits, tech-
niques de négociation, techniques d’évalua-
tion du personnel, conduite et motivation des
groupes, intégration de l’action éducative des
partenaires extérieurs à l’école (Association de
parents, service d’aide à la jeunesse, académies,
associations, etc.) ;

2o L’acquisition d’une méthode d’évaluation de sa
propre action.

La deuxième session vise à développer chez les
candidats l’aptitude à maîtriser à livre ouvert les
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matières législatives et réglementaires ainsi que le
développement des capacités de gestion adminis-
trative. »

Art. 15

Dans l’article 21, alinéa 1er, du décret du
4 janvier 1999 précité, les termes « les brevets
d’éducateur-économe et » sont remplacés par les
termes « le brevet », et les termes « sont délivrés »
sont remplacés par les termes « est délivré ».

SOUS-SECTION II

Modifications à l’arrêté royal du 31 juillet 1969
déterminant les fonctions de recrutement et les

fonctions de sélection dont doivent être titulaires
les membres du personnel de l’enseignement de

l’Etat pour pouvoir être nommés aux fonctions de
promotion de la catégorie du personnel auxiliaire
d’éducation des établissements d’enseignement de

l’Etat

Art. 16

L’article 1er de l’arrêté royal du 31 juillet 1969
déterminant les fonctions de recrutement et les
fonctions de sélection dont doivent être titulaires
les membres du personnel de l’enseignement de
l’Etat pour pouvoir être nommés aux fonctions de
promotion de la catégorie du personnel auxiliaire
d’éducation des établissements d’enseignement de
l’Etat, est complété par l’alinéa suivant :

« Peuvent également accéder à la fonction
d’administrateur, les proviseurs ou sous-directeurs
et les sous-directeurs de l’enseignement secondaire
inférieur nommés à titre définitif qui ont accédé à
l’une de ces fonctions à partir d’une fonction du
personnel auxiliaire d’éducation. »

SOUS-SECTION III

Modifications à l’Arrêté royal du 15 juillet 1969
fixant les attributions des administrateurs,

éducateurs-économes et secrétaires de direction
dans les établissements d’enseignement gardien,
primaire, spécialisé, moyen, technique et normal

de l’Etat

Art. 17

Dans l’intitulé de l’arrêté royal du 15 juillet
1969 fixant les attributions des administrateurs,
éducateurs-économes et secrétaires de direction
dans les établissements d’enseignement gardien,
primaire, spécialisé, moyen, technique et normal
de l’Etat, les termes « éducateurs-économes » sont
remplacés par les termes « comptables ».

Art. 18

A l’article 2 du même arrêté, les mots
« L’éducateur-économe » sont remplacés par les
mots « Le comptable » et les mots « l’éducateur-
économe » sont remplacés par les mots « le comp-
table ».

Art. 19

Dans l’article 2 du même arrêté est inséré un
nouvel alinéa libellé en ces termes : « A titre tran-
sitoire, par « comptable » il y a lieu d’entendre
« éducateur-économe » tant que des membres du
personnel auxiliaire d’éducation exercent encore
cette fonction à titre temporaire ou à titre défi-
nitif en vertu des dispositions statutaires prévues
dans le décret du . . . . . . concernant la comptabi-
lité des écoles et l’accès à certaines fonctions de
sélection ».

SOUS-SECTION IV

Modifications à l’arrêté royal du 22 mars 1969
fixant le statut des membres du personnel

directeur et enseignant, du personnel auxiliaire
d’éducation, du personnel paramédical des

établissements d’enseignement, gardien, primaire,
spécialisé, moyen, technique, de promotion
sociale et artistique de l’Etat, des internats

dépendant de ces établissements et des membres
du personnel du service d’inspection chargé de la

surveillance de ces établissements

Art. 20

Dans l’article 50 § 1er, de l’arrêté royal du 22
mars 1969 précité, l’alinéa 1er est remplacé par la
disposition suivante :

« Un membre du personnel nommé à titre dé-
finitif dans une fonction de sélection ou de pro-
motion peut, à sa demande, obtenir une nouvelle
affectation dans un emploi vacant

a) D’une fonction de recrutement qu’il a aupara-
vant exercée à titre définitif

b) D’une fonction de sélection qu’il a auparavant
exercée à titre définitif ou à laquelle donne ac-
cès une fonction de recrutement qu’il a aupara-
vant exercée à titre définitif

c) D’une fonction de promotion qu’il a aupara-
vant exercée à titre définitif ou à laquelle donne
accès une fonction de recrutement qu’il a aupa-
ravant exercée à titre définitif »
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SOUS-SECTION V

Modifications à l’arrêté royal du 23 novembre
1970 fixant les attributions des proviseurs et des

sous-directeurs des établissements d’enseignement
de l’Etat

Art. 21

Le dernier alinéa de l’article 1er de l’arrêté
royal du 23 novembre 1970 fixant les attribu-
tions des proviseurs et des sous-directeurs des éta-
blissements d’enseignement de l’Etat, est complété
comme suit : « Ce remplacement vise les absences
occasionnelles du chef d’établissement et n’em-
porte aucun droit statutaire à la désignation à titre
temporaire, à l’admission au stage ou à la nomina-
tion à titre définitif comme chef d’établissement de
l’école considérée. »

SOUS-SECTION VI

Modifications à l’Arrêté du Gouvernement de la
Communauté française du 4 juillet 2002

précisant les attributions et définissant les profils
de fonction des titulaires d’une fonction de
promotion et de sélection en application de

l’article 18 du décret du 4 janvier 1999 relatif aux
fonctions de promotion et de sélection

Art. 22

A l’annexe 5 du même arrêté, le titre du point
2. est remplacé par le titre suivant : « 2. La gestion
éducative »

Art. 23

L’article 8 et l’annexe 8 du même arrêté sont
abrogés au départ définitif du dernier éducateur-
économe en fonction en vertu du décret du . . .
concernant la comptabilité des écoles et l’accès à
certaines fonctions de sélection.

SOUS-SECTION VII

Modifications à l’arrêté royal du 22 juillet 1969
déterminant les fonctions de recrutement dont

doivent être titulaires les membres du personnel
directeur et enseignant, du personnel auxiliaire

d’éducation et du personnel paramédical des
établissements de l’enseignement de l’Etat, pour
pouvoir être nommés aux fonctions de sélection

Art. 24

Dans l’article 2 de l’arrêté royal du 22 juillet
1969 déterminant les fonctions de recrutement
dont doivent être titulaires les membres du person-

nel directeur et enseignant, du personnel auxiliaire
d’éducation et du personnel paramédical des éta-
blissements de l’enseignement de l’Etat, pour pou-
voir être nommés aux fonctions de sélection, la ru-
brique « Educateur-Econome » est supprimée.

SOUS-SECTION VIII

Modifications au décret du 8 mars 2007 relatif au
service général de l’inspection, au service de

conseil et de soutien pédagogiques de
l’enseignement organisé par la Communauté
française, aux cellules de conseil et de soutien

pédagogiques de l’enseignement subventionné par
la Communauté française et au statut des

membres du personnel du service général de
l’inspection et des conseillers pédagogiques

Art. 25

Dans le décret du 8 mars 2007 relatif au Ser-
vice général de l’Inspection, au Service de conseil
et de soutien pédagogiques de l’enseignement or-
ganisé par la Communauté française, aux Cellules
de conseil et de soutien pédagogiques de l’ensei-
gnement subventionné par la Communauté fran-
çaise et aux statuts des membres du personnel du
Service général de l’Inspection et des Conseillers
pédagogiques, sont apportées les modifications
suivantes :

1o La rubrique « 20. Inspecteur du personnel
auxiliaire d’éducation » de l’annexe est rem-
placée comme suit :
20. Inspecteur du personnel / Auxiliaire d’édu-
cation :
a) Surveillant-éducateur (Titre requis pour
la fonction de surveillant-éducateur, de
surveillant-éducateur d’internat ou de
secrétaire-bibliothécaire) ;
b) Educateur-économe, secrétaire de direction,
administrateur (Titre requis visé au point a)) ;
c) Proviseur, sous-directeur ou sous-directeur
de l’enseignement secondaire inférieur, à
condition d’avoir accédé à l’une de ces fonc-
tions à partir d’une fonction du personnel
auxiliaire d’éducation (Titre requis visé au
point a)).

2o L’article 166 du même décret dont le texte ac-
tuel formera le § 1er, est complété par le § 2
suivant :
« § 2. Pour l’application du présent décret, est
considéré comme porteur du titre requis indi-
qué dans le tableau repris à l’annexe au pré-
sent décret au regard de la fonction d’inspec-
teur de morale dans l’enseignement secondaire
à conférer, le membre du personnel nommé ou
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engagé à titre définitif à la fonction de profes-
seur de morale dans l’enseignement secondaire
du degré supérieur avant le 1er janvier 2007
sur la base du titre requis exigé pour l’exercice
de cette dernière fonction avant cette même
date ainsi que le membre du personnel qui a
bénéficié de l’application des dispositions de
l’article 8, § 7 du décret du 11 mai 2007 modi-
fiant certaines dispositions en matière de titres
requis et de titres jugés suffisants dans l’ensei-
gnement. ».

SOUS-SECTION IX

Modifications au décret du 2 février 2007 fixant
le statut des directeurs

Art. 26

Dans le décret du 2 février 2007 fixant le sta-
tut des directeurs, sont apportées les modifications
suivantes :

1o A l’article 133, § 1er, alinéa 5, les termes « de
manière ininterrompue depuis au moins deux
ans au » sont remplacés par les termes « au
plus tard au » ;

2o A l’article 133, § 2, alinéa 5, les termes «de
manière ininterrompue depuis au moins deux
ans au » sont remplacés par les termes « au
plus tard au » et les termes « aux trois modules
de la formation visée à l’article 17, § 1er » sont
remplacés par les termes « à la formation visée
à l’article 17 » ;

3o A l’article 133, § 2 est inséré un nouvel ali-
néa disposant ce qui suit : « Les membres du
personnel disposant d’un titre autre que ce-
lui d’agrégé de l’enseignement secondaire su-
périeur et désignés dans la fonction de direc-
teur d’établissement de promotion sociale de-
puis au plus tard le 1er septembre 2008 sont
réputés remplir la condition de l’article 97, ali-
néa 1er, 5o.» ;

4o A l’article 140, § 1er du décret du 2 février
2007 fixant le statut des directeurs, un nouvel
alinéa est inséré, disposant ce qui suit :

« Les membres du personnel titulaires d’un
titre d’agrégé de l’enseignement secondaire infé-
rieur désignés dans une fonction de directeur dans
l’enseignement de promotion sociale en vertu de
l’article 13, § 1er, 4, b), 4o de l’arrêté royal du 30
juillet 1975 relatif aux titres jugés suffisants dans
les établissements subventionnés d’enseignement
technique et d’enseignement professionnel secon-
daire de plein exercice et de promotion sociale
avant le 1er septembre 2007, peuvent également

bénéficier des dispositions de l’alinéa précédent. ».

SECTION III

Dispositions transitoires

Art. 27

Dans le courant du mois de mai 2009, un ap-
pel aux candidats complémentaire est lancé pour
la fonction de comptable conformément à l’article
28 du décret du 12 mai 2004 précité pour la ren-
trée scolaire 2009-2010.

Art. 28

Dans l’enseignement fondamental ordinaire et
spécialisé, un membre du personnel ne peut être
recruté dans un emploi de la fonction de comp-
table visée à l’article 17, §1er, 1o, f. du décret du
12 mai 2004 précité au sein d’un établissement
qu’à partir du moment où le membre du personnel
titulaire à titre temporaire, en tant que stagiaire ou
à titre définitif de la fonction de correspondant-
comptable au sein de cet établissement cesse défi-
nitivement l’exercice de ses fonctions.

A titre transitoire, tout membre du person-
nel désigné à titre temporaire, admis au stage
ou nommé à titre définitif dans la fonction de
correspondant-comptable à la date de l’entrée en
vigueur du présent décret reste soumis à l’applica-
tion du décret du 12 mai 2004 précité.

Art. 29

Par dérogation à l’article 39, 5o du décret
du 12 mai 2004 précité, le membre du per-
sonnel nommé à titre définitif à la fonction de
correspondant-comptable, est nommé à titre dé-
finitif à la fonction de comptable à la date où il
réussit l’épreuve de recrutement relative à la fonc-
tion de comptable organisée en vertu de l’article
43, § 1er du décret du 12 mai 2004 précité, et
reste affecté dans l’établissement où il est affecté
ou affecté à titre principal ou dans les établisse-
ments où il est affecté à titre principal et à titre
complémentaire.

Pour l’application du présent article, le
membre du personnel nommé à titre définitif à la
fonction de correspondant-comptable peut s’ins-
crire à l’épreuve de recrutement relative à la fonc-
tion de comptable organisée en vertu de l’article
43, § 1er du décret du 12 mai 2004 précité par
dérogation à l’article 39, alinéa 2 du même décret.
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Art. 30

§1er. Le correspondant-comptable nommé à
titre définitif qui a le titre requis prévu à l’article
2 du décret du . . . . . . . . . .. concernant la compta-
bilité des écoles et l’accès à certaines fonctions de
sélection est nommé à la date d’entrée en vigueur
de celui-ci dans la fonction de comptable organi-
sée en vertu de l’article 43, § 1er du décret du 12
mai 2004 précité, et reste affecté dans l’établisse-
ment où il est affecté ou affecté à titre principal
ou dans les établissements où il est affecté à titre
principal et à titre complémentaire.

§2 Le correspondant-comptable temporaire
qui a le titre requis prévu à l’article 2 du décret du
. . . . . . . . . .. concernant la comptabilité des écoles
et l’accès à certaines fonctions de sélection est ré-
puté désigné dans la fonction de comptable orga-
nisée en vertu de l’article 43, § 1er du décret du 12
mai 2004 précité. Les services prestés antérieure-
ment en qualité de correspondant comptable sont
assimilés à des services rendus dans la fonction de
comptable.

Art. 31

§1.- Les éducateurs-économes nommés à titre
définitif avant l’entrée en vigueur du présent dé-
cret restent nommés à titre définitif dans cette
fonction et poursuivent leur carrière en qualité
de membres du personnel auxiliaire d’éducation
conformément aux dispositions antérieures.

§2. - Les membres du personnel désignés
à titre temporaire dans la fonction d’éducateur-
économe, ou de surveillant-éducateur chargé de la
comptabilité de l’internat ou du home d’accueil, à
la veille de la date d’entrée en vigueur du présent
décret et qui répondent à cette date aux conditions
de l’article 8 du décret du 4 janvier 1999 précité ou
de l’article 83 de l’arrêté royal du 22 mars 1969
précité, continuent à bénéficier de leur désignation
à titre temporaire en cette qualité :

a) Soit jusqu’à la réussite du brevet d’éducateur-
économe ;
A cette fin, le Gouvernement organise encore
deux fois les sessions de formation et épreuves
y relatives du brevet d’éducateur-économe or-
ganisées en vertu de l’article 21 du décret du
4 janvier 1999 précité avant sa modification
par le présent décret et la ou les unités de for-
mations et épreuves y relatives organisées en
vertu de l’article 83, alinéa 1er, 7o de l’arrêté
royal du 22 mars 1969 précité, et lance en-
suite les appels aux candidats en vue de la no-
mination conformément au prescrit du décret
du 4 janvier 1999 ou de l’arrêté royal du 22

mars 1969 précités. Les membres du personnel
nommés à titre définitif en qualité d’éducateur-
économe sur cette base poursuivent leur car-
rière en qualité de personnel auxiliaire d’édu-
cation conformément aux dispositions anté-
rieures. Les membres du personnel concernés
peuvent présenter deux fois les épreuves du
brevet d’éducateur-économe.

b) Soit s’ils ne sont toujours pas en possession du
brevet après les deux sessions de formation et
épreuves visées au point a., jusqu’à ce qu’un
membre du personnel vienne statutairement re-
vendiquer leur emploi.

§3. Les membres du personnel désignés à titre
temporaire dans la fonction d’éducateur-économe
ou de surveillant-éducateur chargé de la compta-
bilité de l’internat ou du home d’accueil à la veille
de la date d’entrée en vigueur du présent décret et
qui ne répondent pas aux conditions de l’article
8 du décret du 4 janvier 1999 précité ou de l’ar-
ticle 83, alinéa 1er, 7o de l’arrêté royal du 22 mars
1969 précité, sont réputés désignés à titre tempo-
raire en qualité de comptable au sens de l’article
17, §1er, 1o, f. du décret du 12 mai 2004 précité
tel que modifié par le présent décret. Ils continuent
à bénéficier de leur désignation à titre temporaire
en cette qualité :

a) Soit jusqu’à la réussite de l’épreuve de recrute-
ment relative à la fonction de comptable orga-
nisée en vertu de l’article 43 §1er du décret du
12 mai 2004 précité ; dans ce cas, ils peuvent
être admis au stage dans la fonction de comp-
table conformément à l’article 37 du décret du
12 mai 2004 précité, et ce par dérogation à l’ar-
ticle 39, 5o du même décret.
Les membres du personnel concernés peuvent
présenter deux fois l’épreuve de recrutement re-
lative à la fonction de comptable.

b) Soit s’ils n’ont toujours pas réussi après les
deux épreuves visées au point a., jusqu’à ce
qu’un membre du personnel vienne statutaire-
ment revendiquer leur emploi.

Art. 32

Dans l’enseignement secondaire et dans l’en-
seignement de promotion sociale, le recrutement
d’un comptable au sens de l’article 17, §1er, 1o, f.
du décret du 12 mai 2004 précité tel que modifié
par le présent décret au sein d’un établissement,
n’intervient qu’au départ définitif de l’éducateur-
économe du même établissement nommé sur la
base des anciennes dispositions et après les opé-
rations de réaffectation ou de changement d’affec-
tation d’un éducateur-économe nommé à titre dé-
finitif.
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Art. 33

Les éducateurs-économes en fonction à titre
temporaire ou à titre définitif dans les établisse-
ments d’enseignement organisé par la Commu-
nauté française après l’entrée en vigueur du pré-
sent décret continuent à assurer les missions de
gestion matérielle et comptable visées à l’article 2
alinéa 1 et 2 de l’arrêté royal du 15 juillet 1969
fixant les attributions des administrateurs, comp-
tables et secrétaires de direction dans les établis-
sements d’enseignement gardien, primaire, spécia-
lisé, moyen, technique et normal de l’Etat, et ce
conformément à l’article 8 de l’Arrêté du Gouver-
nement de la Communauté française du 4 juillet
2002 précité.

CHAPITRE II

De l’enseignement subventionné par la
Communauté française

SECTION PREMIÈRE

De l’enseignement officiel subventionné

Art. 34

A l’article 4,2o, premier alinéa du décret du
6 juin 1994 fixant le statut des membres du per-
sonnel subsidié de l’enseignement officiel subven-
tionné, est ajouté un alinéa nouveau libellé comme
suit :

« Par dérogation au 1er alinéa, la fonction
d’éducateur-économe est classée en fonction de
sélection de la catégorie du personnel auxiliaire
d’éducation. »

Art. 35

Dans l’article 29bis du décret du 6 juin 1994
précité sont apportées les modifications suivantes :

1o Au §1er, l’alinéa 1er est remplacé par l’alinéa
suivant :
« Un membre du personnel nommé à titre défi-
nitif dans une fonction de sélection ou de pro-
motion auprès d’un pouvoir organisateur peut,
s’il le demande et avec l’accord du pouvoir or-
ganisateur, être nommé à titre définitif dans un
emploi définitivement vacant
a) D’une fonction de recrutement qu’il a aupa-
ravant exercée à titre définitif
b) D’une fonction de sélection qu’il a aupara-
vant exercée à titre définitif ou à laquelle donne
accès une fonction de recrutement qu’il a aupa-
ravant exercée à titre définitif

c) D’une fonction de promotion qu’il a aupa-
ravant exercée à titre définitif à laquelle donne
accès une fonction de recrutement qu’il a aupa-
ravant exercée à titre définitif par un pouvoir
organisateur auprès duquel il a déjà bénéficié
d’une nomination à titre définitif .

2o Au §2, l’alinéa 1er est remplacé par l’alinéa
suivant :
« Un membre du personnel nommé à titre défi-
nitif dans une fonction de sélection ou de pro-
motion auprès d’un pouvoir organisateur peut,
s’il le demande et avec l’accord du pouvoir or-
ganisateur être nommé à titre définitif dans un
emploi définitivement vacant
a) D’une fonction de recrutement qu’il a aupa-
ravant exercée à titre définitif
b) D’une fonction de sélection qu’il a aupara-
vant exercée à titre définitif ou à laquelle donne
accès une fonction de recrutement qu’il a aupa-
ravant exercée à titre définitif
c) D’une fonction de promotion qu’il a aupara-
vant exercée à titre définitif ou à laquelle donne
accès une fonction de recrutement qu’il a aupa-
ravant exercée à titre définitif par un pouvoir
organisateur autre que ceux visés au §1er, si
aucun des membres de ce dernier n’est priori-
taire. »

Art. 36

Dans l’article 40 du décret du 6 juin 1994,
sont apportées les modifications suivantes :

1o Dans l’alinéa 1er, le 1o est complété des mots
suivants « Toutefois, en ce qui concerne l’accès
aux fonctions de proviseur, de sous-directeur et
de sous-directeur au degré inférieur, l’ancien-
neté de service de six ans au sein du pouvoir
organisateur peut être acquise tant dans une
fonction de la catégorie du personnel directeur
et enseignant que dans une fonction de person-
nel auxiliaire d’éducation » ;

2o Il est inséré deux nouveaux alinéa libellés
comme suit :

« Pour les fonctions de sélection du person-
nel auxiliaire d’éducation, un membre du person-
nel recruté par le pouvoir organisateur en vertu de
l’article 44§5 peut également être nommé à titre
définitif dans ladite fonction s’il répond aux condi-
tions suivantes :

1o Etre belge ou ressortissant d’un pays membre
des Communautés européennes, sauf déroga-
tion accordée par le Gouvernement ;

2o Jouir des droits civils et politiques ;
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3o Etre porteur d’un titre de capacité visé à l’ar-
ticle 44§5 ;

4o Satisfaire aux dispositions légales et réglemen-
taires relatives au régime linguistique ;

5o Etre de conduite irréprochable ;

6o Satisfaire aux lois sur la milice ;

7o Compter, au sein du pouvoir organisateur, 600
jours d’ancienneté de service répartis sur trois
années scolaires au moins, dont 300 jours dans
la fonction auprès du pouvoir organisateur ré-
partis sur deux années scolaires au moins.
Peuvent être pris en considération dans les 600
jours d’ancienneté de service les services pres-
tés dans la catégorie du personnel administra-
tif.

8o Occuper l’emploi en fonction principale ;

9o Avoir répondu à l’appel aux candidats visé à
l’article 39bis ;

10o Avoir suivi une formation spécifique sanction-
née par un certificat de fréquentation ;

11o Ne pas avoir fait l’objet d’un rapport défavo-
rable définitif établi avant le 1er mai par le
pouvoir organisateur ou son délégué, confor-
mément à l’article 30 § 1er, alinéa 3 du présent
décret.

Le membre du personnel désigné à titre tem-
poraire dans une fonction de sélection du person-
nel auxiliaire d’éducation en vertu des articles 43
ou 44 §§1er à 4, détenteur d’un titre de capacité
visé à l’article 44§5 pour la fonction considérée
peut bénéficier de l’alinéa 4 du présent article si
celui-ci lui permet d’accéder plus rapidement à la
nomination à titre définitif.

Art. 37

Dans l’article 42 du même décret sont appor-
tées les modifications suivantes :

a) Au §1er, les termes « alinéa 1er ou alinéa 4 »
sont ajoutés après les termes « article 40 » ; et
les termes « sauf application de l’article 44§4, »
sont insérés entre le terme « reste » et le terme
« titulaire » ;

b) Au §2, les termes « les conditions visées à l’ar-
ticle 40, 5o et 6o » sont remplacés par les termes
« les conditions visées à l’article 40 alinéa 1er,
5o et 6o, et à l’article 40, alinéa 4, 9o et 10o ».

Art. 38

Dans l’article 43, alinéa 1er, du même décret,
les termes « de l’article 40 » sont remplacés par les
termes « de l’article 40, alinéa 1er ».

Art. 39

Dans l’article 44 du même décret sont appor-
tées les modifications suivantes :

1o Aux §1er, alinéa 1er et alinéa 3 ; §2, alinéa 2 ;
§3, alinéa 4 et §4, alinéa 2 les termes « article
40 » sont remplacés par les termes « article 40,
alinéa 1er » ;

2o Il est inséré un nouveau §5 libellé comme suit :

« §5. Pour la catégorie du personnel auxiliaire
d’éducation, le pouvoir organisateur qui démontre
l’impossibilité de pouvoir confier temporairement
une fonction de sélection d’éducateur-économe ou
de secrétaire de direction à un membre du person-
nel conformément aux dispositions qui précèdent
peut recruter une personne répondant aux condi-
tions suivantes :

1o Etre belge, ou ressortissant d’un pays membre
des Communautés européennes sauf déroga-
tion accordée par le Gouvernement ;

2o Jouir des droits civils et politiques ;

3o Etre porteur d’un des titres de capacité sui-
vants :
a) Pour la fonction d’éducateur-économe : un
titre du niveau supérieur du premier degré au
moins à orientation économique, commerciale,
comptable ou en gestion ;
b) Pour la fonction de secrétaire de direction :
un titre du niveau supérieur du premier degré
au moins à orientation secrétariat, en droit ou
en administration
Le Gouvernement arrête la liste des titres de
capacité admis dans ce cadre.

4o Remettre, lors de la première entrée en fonc-
tion, un certificat médical, daté de moins de six
mois, attestant que le candidat se trouve dans
des conditions de santé telles qu’il ne puisse
mettre en danger celle des élèves et des autres
membres du personnel ;

5o Satisfaire aux dispositions légales et réglemen-
taires relatives au régime linguistique ;

6o Etre de conduite irréprochable ;

7o Satisfaire aux lois sur la milice ;

8o Avoir répondu à l’appel aux candidats.

La personne recrutée en vertu de l’alinéa 1er
est désignée à titre temporaire dans la fonction
d’éducateur-économe ou de secrétaire de direc-
tion respectivement auprès du pouvoir organisa-
teur, jusqu’à ce qu’elle remplisse les conditions de
l’article 40, alinéa 4 ou le cas échéant de l’article
40, alinéa 1 et si entre-temps, le pouvoir organisa-
teur ne l’a pas licencié de cette fonction. »
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SECTION II

De l’enseignement libre subventionné

Art. 40

A l’article 3, §2 du décret du 1er février 1993
fixant le statut des membres du personnel sub-
sidiés de l’enseignement libre subventionné est
ajouté un alinéa nouveau libellé comme suit :

« Par dérogation au 1er alinéa, la fonction
d’éducateur-économe est classée en fonction de
sélection de la catégorie du personnel auxiliaire
d’éducation. »

Art. 41

Dans l’article 41ter du même décret, les deux
premiers alinéas sont remplacés comme suit :

« Un membre du personnel engagé à titre défi-
nitif dans une fonction de sélection ou de promo-
tion auprès d’un pouvoir organisateur peut, s’il le
demande et avec l’accord du pouvoir organisateur,
être engagé à titre définitif dans un emploi défini-
tivement vacant

a) D’une fonction de recrutement qu’il a aupara-
vant exercée à titre définitif ;

b) D’une fonction de sélection qu’il a auparavant
exercée à titre définitif ou à laquelle donne ac-
cès une fonction de recrutement qu’il a aupara-
vant exercée à titre définitif ;

c) D’une fonction de promotion qu’il a aupara-
vant exercée à titre définitif à laquelle donne
accès une fonction de recrutement qu’il a aupa-
ravant exercée à titre définitif par un pouvoir
organisateur auprès duquel il a déjà bénéficié
d’un engagement à titre définitif dans une fonc-
tion de recrutement, de sélection ou de promo-
tion conformément aux dispositions de l’article
29quater, 1o.

Un membre du personnel engagé à titre défini-
tif dans une fonction de sélection ou de promotion
auprès d’un pouvoir organisateur peut, s’il le de-
mande et avec l’accord du pouvoir organisateur
être engagé à titre définitif dans un emploi défini-
tivement vacant

a) D’une fonction de recrutement qu’il a aupara-
vant exercée à titre définitif ;

b) D’une fonction de sélection qu’il a auparavant
exercée à titre définitif ou à laquelle donne ac-
cès une fonction de recrutement qu’il a aupara-
vant exercée à titre définitif ;

c) D’une fonction de promotion qu’il a aupara-
vant exercée à titre définitif ou à laquelle donne

accès une fonction de recrutement qu’il a au-
paravant exercée à titre définitif par un pou-
voir organisateur autre que ceux visés à l’alinéa
1er, conformément aux dispositions de l’article
29quater, 3o. »

Art. 42

Dans l’article 51 du décret du 1er février 1993
fixant le statut des membres du personnel subsi-
diés de l’enseignement libre subventionné, sont ap-
portées les modifications suivantes :

1o Dans l’alinéa 1er, le point 1o est complété des
mots suivants : « Toutefois, en ce qui concerne
l’accès aux fonctions de sous-directeur et de
sous-directeur au degré inférieur, l’ancienneté
de service de six ans au sein de l’enseignement
subventionné peut être acquise tant dans une
fonction de la catégorie du personnel directeur
et enseignant que dans une fonction de person-
nel auxiliaire d’éducation

2o Il est inséré deux nouveaux alinéa libellés
comme suit :

« Pour les fonctions de sélection du person-
nel auxiliaire d’éducation, un membre du person-
nel recruté par le pouvoir organisateur en vertu de
l’article 54sexies peut également être engagé à titre
définitif dans une fonction de sélection s’il répond
aux conditions suivantes :

1o Etre belge ou ressortissant d’un pays membre
des Communautés européennes, sauf déroga-
tion accordée par l’Exécutif ;

2o Jouir des droits civils et politiques ;

3o Etre porteur d’un titre de capacité visé à l’ar-
ticle 54sexies ;

4o Satisfaire aux dispositions légales et réglemen-
taires relatives au régime linguistique ;

5o Etre de conduite irréprochable ;

6o Satisfaire aux lois sur la milice ;

7o Compter, dans l’enseignement subventionné,
720 jours d’ancienneté de service répartis sur
trois années scolaires au moins, dont 360 jours
dans la fonction auprès du pouvoir organi-
sateur répartis sur deux années scolaires au
moins.
Par dérogation à l’article 1er, §2, 1o du pré-
sent décret, peuvent être pris en considération
dans les 720 jours d’ancienneté de service les
services prestés dans la catégorie du personnel
administratif.

8o Occuper l’emploi en fonction principale ;

9o Avoir répondu à l’appel aux candidats visé à
l’article 50bis ;
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10o Avoir suivi une formation spécifique sanction-
née par un certificat de fréquentation ;

11o Ne pas avoir fait l’objet d’un rapport défavo-
rable définitif établi avant le 1er mai par le
pouvoir organisateur ou son délégué, confor-
mément à l’article 42 § 3 du présent décret .

Le membre du personnel engagé à titre tempo-
raire dans une fonction de sélection du personnel
auxiliaire d’éducation en vertu des articles 54 ou
54bis, détenteur d’un titre de capacité visé à l’ar-
ticle 54 sexies pour la fonction considérée peut bé-
néficier de l’alinéa 2 du présent article si celui-ci lui
permet d’accéder plus rapidement à l’engagement
à titre définitif. »

Art. 43

Dans l’article 53 du même décret sont appor-
tées les modifications suivantes :

a) Au §1er, alinéa 1, les termes « alinéa 1er ou
alinéa 2 » sont insérés entre les termes « article
51 » et les termes « au moment de l’engage-
ment » ;

b) Au §1er, alinéa 2, les termes « sauf applica-
tion de l’article 54sexies, » sont insérés entre
le terme « reste » et le terme « titulaire » ;

c) Au §2, les termes « les conditions visées à l’ar-
ticle 51, 5o et 6o » sont remplacés par les termes
« les conditions visées à l’article 51 alinéa 1er,
5o et 6o, et à l’article 51, alinéa 2, 9o et 10o ».

Art. 44

Dans l’article 54,alinéa 1er, du même décret,
les termes « de l’article 51 » sont remplacés par
les termes « de l’article 51, alinéa 1er ».

Art. 45

Dans le même décret, à l’article 54bis, §1er,
alinéa 1er et alinéa 3 ; §2, alinéa 2 et alinéa 3 ; §3,
alinéa 3 et 4 ; §4, alinéa 1er,b), alinéa 2, alinéa 5 et
alinéa 6 ; les termes « article 51 » sont remplacés
par les termes « article 51, alinéa 1er ».

Art. 46

Il est inséré un nouvel article 54 sexies dans le
même décret libellé comme suit :

« Article 54 sexies. – Pour les fonctions de
sélection du personnel auxiliaire d’éducation, le
pouvoir organisateur peut, dans le cadre de l’ap-
plication des articles du présent chapitre, mettre
en concurrence la candidature des membres du
personnel répondant aux conditions des articles

51 alinéa 1er et 54bis avec celle de personnes ré-
pondant aux conditions suivantes :

1o Etre belge, ou ressortissant d’un pays membre
des Communautés européennes sauf déroga-
tion accordée par le Gouvernement ;

2o Jouir des droits civils et politiques ;

3o Etre porteur d’un des titres de capacité sui-
vants :
a) Pour la fonction d’éducateur-économe : un
titre du niveau supérieur du premier degré au
moins à orientation économique, commerciale,
comptable ou en gestion ;
b) Pour la fonction de secrétaire de direction :
un titre du niveau supérieur du premier degré
au moins à orientation secrétariat, en droit ou
en administration
Le Gouvernement arrête la liste des titres de
capacité admis dans ce cadre.

4o Remettre, lors de la première entrée en fonc-
tion, un certificat médical, daté de moins de six
mois, attestant que le candidat se trouve dans
des conditions de santé telles qu’il ne puisse
mettre en danger celle des élèves et des autres
membres du personnel ;

5o Satisfaire aux dispositions légales et réglemen-
taires relatives au régime linguistique ;

6o Etre de conduite irréprochable ;

7o Satisfaire aux lois sur la milice ;

8o Avoir répondu à l’appel aux candidats.

La personne recrutée en vertu de l’alinéa 1er
est engagée à titre temporaire dans la fonction de
sélection considérée auprès du pouvoir organisa-
teur, jusqu’à ce qu’elle remplisse les conditions de
l’article 51, alinéa 2 ou le cas échéant de l’article
51, alinéa 1er et si entre-temps, le pouvoir orga-
nisateur ne l’a pas licencié de cette fonction de sé-
lection selon les dispositions du Chapitre VIII. »

CHAPITRE III

Modifications au décret du 2 février 2007 fixant
le statut des directeurs

Art. 47

Dans le tableau I du décret du 2 février 2007
fixant le statut des directeurs, sont apportées les
modifications suivantes :

1o A la rubrique « sous-directeur de l’enseigne-
ment secondaire inférieur » :
a) Est insérée une nouvelle rubrique c) dans la
colonne « 2. Fonction exercée » dans les termes
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suivants : « c) Fonction de recrutement ou de
sélection, de la catégorie du personnel auxi-
liaire d’éducation » ;

b) Est insérée une nouvelle rubrique c) dans
la colonne « 3. Titres de capacité » dans les
termes suivants : « c) Un des titres requis ou un
des titres jugés suffisants du groupe A pour la
fonction de surveillant-éducateur, pour autant
qu’il s’agisse d’un titre du niveau supérieur du
1er degré au moins complété par un titre péda-
gogique» ;

2o A la rubrique « proviseur ou sous-directeur » :

a) Est insérée une nouvelle rubrique d) dans
la colonne « 2. Fonction exercée » dans les
termes suivants : « d) Fonction de recrutement
ou de sélection, de la catégorie du personnel
auxiliaire d’éducation » ;

b) Est insérée une nouvelle rubrique d) dans
la colonne « 3. Titre(s) de capacité » dans les
termes suivants : « d) Un des titres requis ou un
des titres jugés suffisants du groupe A pour la
fonction de surveillant-éducateur, pour autant
qu’il s’agisse d’un titre du niveau supérieur du
1er degré au moins complété par un titre péda-
gogique» ;

3o A la rubrique « sous-directeur de l’enseigne-
ment secondaire artistique à horaire réduit » :

a) Est inséré un « a) » dans la colonne « 2.
Fonction exercée » devant les mots « Fonction
de recrutement du personnel enseignant dans
l’enseignement secondaire artistique à horaire
réduit » ;b) est inséré un « a) » dans la colonne
« 3. Titre (s) de capacité » devant les mots « Un
des titres requis pour une des fonctions visées
dans la colonne 2 » ;

b) Est insérée une nouvelle rubrique b) dans
la colonne « 2. Fonction exercée » dans les
termes suivants : « b) Fonction de recrutement
ou de sélection, de la catégorie du personnel
auxiliaire d’éducation » ;

c) Est insérée une nouvelle rubrique b) dans
la colonne « 3. Titre(s) de capacité » dans les
termes suivants : « b) Un des titres requis ou un
des titres jugés suffisants du groupe A pour la
fonction de surveillant-éducateur, pour autant
qu’il s’agisse d’un titre du niveau supérieur du
1er degré au moins complété par un titre péda-
gogique»

CHAPITRE IV

Dispositions transitoires

SECTION PREMIÈRE

De l’enseignement libre subventionné

Art. 48

Les membres du personnel engagés à titre défi-
nitif dans une fonction de sélection de la catégorie
du personnel auxiliaire d’éducation sur base des
dispositions transitoires prévues dans les décrets
du 19 juillet 2007 portant diverses mesures rela-
tives à l’organisation de la rentrée scolaire 2007-
2008 et du 18 juillet 2008 modifiant le décret du
2 février 2007 fixant le statut des directeurs sont
réputés engagés à titre définitif en vertu des dispo-
sitions prévues respectivement à l’article 51, alinéa
1er ou alinéa 2 du décret du 1er février 1993 pré-
cité tel que modifié par le présent décret.

Art. 49

Les membres du personnel engagés à titre tem-
poraire dans une fonction de sélection de la caté-
gorie du personnel auxiliaire d’éducation sur base
des dispositions transitoires prévues dans les dé-
crets du 19 juillet 2007 portant diverses mesures
relatives à l’organisation de la rentrée scolaire
2007-2008 et du 18 juillet 2008 modifiant le dé-
cret du 2 février 2007 fixant le statut des directeurs
ou sur base des dispositions en vigueur avant le 1er
septembre 2007 pourront être engagés à titre dé-
finitif dès qu’ils rempliront l’ensemble des condi-
tions d’engagement à titre définitif pour la fonc-
tion considérée prévues respectivement à l’article
51, alinéa 1er ou alinéa 2, sauf 9o du décret du
1er février 1993 précité tel que modifié par le pré-
sent décret.

En ce qui concerne l’article 51, alinéa 2, 3o, la
condition est également remplie si le membre du
personnel a rempli les conditions de titre exigées
précédemment par l’article 140§3 du décret du 2
février 2007 fixant le statut des directeurs.

SECTION II

De l’enseignement officiel subventionné

Art. 50

Les membres du personnel nommés à titre dé-
finitif dans une fonction de sélection de la caté-
gorie du personnel auxiliaire d’éducation sur base
des dispositions transitoires prévues dans les dé-
crets du 19 juillet 2007 portant diverses mesures
relatives à l’organisation de la rentrée scolaire
2007-2008 et du 18 juillet 2008 modifiant le dé-
cret du 2 février 2007 fixant le statut des directeurs
sont réputés nommés à titre définitif en vertu des
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dispositions prévues respectivement à l’article 40,
alinéa 1er ou alinéa 4 du décret du 6 juin 1994
précité tel que modifié par le présent décret.

Art. 51

Les membres du personnel désignés à titre
temporaire dans une fonction de sélection de la
catégorie du personnel auxiliaire d’éducation sur
base des dispositions transitoires prévues dans les
décrets du 19 juillet 2007 portant diverses me-
sures relatives à l’organisation de la rentrée sco-
laire 2007-2008 et du 18 juillet 2008 modifiant le
décret du 2 février 2007 fixant le statut des direc-
teurs ou sur base des dispositions en vigueur avant
le 1er septembre 2007 pourront être nommés à
titre définitif dès qu’ils rempliront l’ensemble des
conditions de nomination à titre définitif pour la
fonction considérée prévues respectivement à l’ar-
ticle 40 alinéa 1er ou 4 du décret du 6 juin 1994
précité tel que modifié par le présent décret.

En ce qui concerne l’article 40, alinéa 4, 3o, la
condition est également remplie si le membre du
personnel a rempli les conditions de titre exigées
précédemment par l’article 140§3 du décret du 2
février 2007 fixant le statut des directeurs.

CHAPITRE V

Des dispositions communes à l’ensemble des
réseaux

SECTION PREMIÈRE

De l’accès à la formation en cours de carrière

Art. 52

Les formations organisées en vertu des dé-
crets du 11 juillet 2002 relatif à la formation
en cours de carrière des membres du person-
nel des établissements d’enseignement fondamen-
tal ordinaire et du 11 juillet 2002 relatif à la
formation en cours de carrière dans l’enseigne-
ment spécialisé, l’enseignement secondaire ordi-
naire et les centres psycho-médico-sociaux et à la
création d’un institut de la formation en cours
de carrière à l’attention des membres du person-
nel exerçant les fonctions d’éducateur-économe,
de correspondant-comptable et comptable doivent
porter sur des matières en lien avec la comptabilité
des écoles.

Art. 53

§1er. A l’article 1er du décret du 11 juillet
2002 relatif à la formation en cours de carrière
dans l’enseignement spécialisé, l’enseignement se-

condaire ordinaire et les centres psycho-médico-
sociaux et à la création d’un institut de la forma-
tion en cours de carrière, les termes « des person-
nels administratifs, » sont remplacés par les termes
« du personnel ».

§2. A l’article 1er du décret du 11 juillet 2002
relatif à la formation en cours de carrière des
membres du personnel des établissements d’ensei-
gnement fondamental ordinaire, les termes « des
personnels administratifs, » sont remplacés par les
termes « du personnel ».

SECTION II

Des normes du personnel administratif et du
personnel auxiliaire d’éducation

Art. 54

L’article 3 de l’Arrêté Royal du 15 avril 1977
fixant les règles et les conditions de calcul du
nombre d’emplois dans certaines fonctions du per-
sonnel auxiliaire d’éducation et du personnel ad-
ministratif des établissements d’enseignement se-
condaire est remplacé par la disposition suivante :

« Article 3 §1er. - Dans les établissements
d’enseignement secondaire de plein exercice, les
emplois énumérés ci-après peuvent être créés ou
subventionnés conformément au nombre d’élèves
cité à la première colonne :

1o 1 élève : 1 comptable dans l’enseignement
organisé par la Communauté française / 1
éducateur-économe dans l’enseignement sub-
ventionné par la Communauté française

2o 80 élèves : 1 surveillant-éducateur

3o 160 élèves : 1 surveillant-éducateur

4o 240 élèves : 1 commis

5o 320 élèves : 1 surveillant-éducateur

6o 400 élèves : 1 secrétaire de direction ou 1
surveillant-éducateur

7o 540 élèves : 1 surveillant-éducateur ou 1
secrétaire-bibliothécaire

8o 682 élèves : 1 surveillant-éducateur

9o 836 élèves : 1 rédacteur

10o 1012 élèves : 1 surveillant-éducateur

11o 1188 élèves : 1 surveillant-éducateur

12o 1364 élèves : 1 rédacteur ou 1 surveillant-
éducateur

13o 1540 élèves : 1 surveillant-éducateur

14o 1716 élèves : 1 surveillant-éducateur

15o 1892 élèves : 1 commis

16o 2068 élèves : 1 surveillant-éducateur
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17o 2244 élèves : 1 surveillant-éducateur

18o 2420 élèves : 1 surveillant-éducateur

Et ainsi de suite par tranche complète de 176
élèves.

§2. Lorsque l’emploi du membre du person-
nel exerçant à titre définitif ou à titre temporaire
à la veille de l’entrée en vigueur du présent décret
au sein d’un établissement la fonction de commis,
dont l’emploi a pu être organisé parce que l’éta-
blissement compte 240 élèves devient définitive-
ment vacant à l’issue des opérations statutaires ou
lorsqu’un établissement atteint le nombre de 240
élèves, lesdites normes de création d’emplois sont
remplacées conformément à l’alinéa suivant.

Dans les établissements d’enseignement secon-
daire de plein exercice, les emplois énumérés ci-
après peuvent être créés ou subventionnés confor-
mément au nombre d’élèves cité à la première co-
lonne :

1o 1 élève : 1 comptable dans l’enseignement
organisé par la Communauté française / 1
éducateur-économe dans l’enseignement sub-
ventionné par la Communauté française

2o 80 élèves : 1 surveillant-éducateur

3o 160 élèves : 1 surveillant-éducateur

4o 240 élèves : 1 secrétaire de direction

5o 320 élèves : 1 surveillant-éducateur

6o 400 élèves : 1 surveillant-éducateur ou 1 rédac-
teur

7o 540 élèves : 1 surveillant-éducateur ou 1
secrétaire-bibliothécaire

8o 682 élèves : 1 surveillant-éducateur

9o 836 élèves : 1 rédacteur

10o 1012 élèves : 1 surveillant-éducateur

11o 1188 élèves : 1 surveillant-éducateur

12o 1364 élèves : 1 rédacteur ou 1 surveillant-
éducateur

13o 1540 élèves : 1 surveillant-éducateur

14o 1716 élèves : 1 surveillant-éducateur

15o 1892 élèves : 1 commis

16o 2068 élèves : 1 surveillant-éducateur

17o 2244 élèves : 1 surveillant-éducateur

18o 2420 élèves : 1 surveillant-éducateur

Et ainsi de suite par tranche complète de 176
élèves.

Toutefois, si à la date où l’emploi visé à l’ali-
néa 1er devient définitivement vacant, le com-
mis qui y exerçait à titre temporaire ses fonctions

compte au moins 1 an d’ancienneté de fonction,
l’intéressé poursuit sa carrière dans l’emploi consi-
déré et les normes visées à l’alinéa qui précède
ne trouvent à s’appliquer qu’au départ définitif de
l’intéressé.

§3. A titre transitoire, par « comptable dans
l’enseignement organisé par la Communauté fran-
çaise » visé aux deux paragraphes précédents,
il y a lieu d’entendre « éducateur-économe dans
l’enseignement organisé par la Communauté fran-
çaise » tant que des membres du personnel auxi-
liaire d’éducation exercent encore cette fonction
à titre temporaire ou à titre définitif en vertu des
dispositions statutaires prévues dans le décret du
. . . . . . concernant la comptabilité des écoles et
l’accès à certaines fonctions de sélection.

Art. 55

Dans l’arrêté royal du 2 décembre 1969
fixant les normes de création d’emplois de
correspondant-comptable et de correspondant-
comptable sélectionné dans les établissements
d’enseignement de l’Etat, sont apportées les mo-
difications suivantes :

1o Dans l’intitulé de l’arrêté, les termes
« de correspondant-comptable et de
correspondant-comptable sélectionné » sont
remplacés par les termes « de comptable » ;

2o L’article 1er est remplacé comme suit :

« Article 1er. - §1er - Dans les écoles gar-
diennes et les écoles primaires de l’Etat, les pres-
tations du correspondant-comptable sont :

a) Pour moins de 32 élèves : de 6 heures/semaine ;
b) Pour 32 à 99 élèves : de 12 heures/semaine ;
c) Pour 100 à 199 élèves : de 20 heures/semaine ;
d) Pour 200 à 299 élèves : de 28 heures/semaine ;
e) Pour 300 élèves et plus : de 38 heures/semaine.

§2. Lorsque l’emploi du membre du person-
nel exerçant à titre définitif au sein d’un établisse-
ment la fonction de correspondant-comptable de-
vient vacant à l’issue des opérations statutaires, il
est recruté un comptable au sens l’article 17, §1er,
1o, f. du décret du 12 mai 2004 fixant le statut des
membres du personnel administratif, du personnel
de maîtrise, gens de métier et de service des éta-
blissements d’enseignement organisé par la Com-
munauté française. »

Art. 56

Dans le décret du 3 mars 2004 organisant l’en-
seignement spécialisé, sont apportées les modifica-
tions suivantes :
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1o A l’article 109, les mots « les correspondants-
comptables assurent» sont remplacés par les
mots « les membres du personnel administratif
assurent » ;

2o Dans l’article 111 du même décret, sont appor-
tées les modifications suivantes :
1o Dans l’alinéa 1er, les termes « ou de
comptable » sont ajoutés entre les mots
« correspondant-comptable » et les mots « est
organisée » ;
2o Dans l’alinéa 2, les termes « ou de
comptable » sont ajoutés entre les mots
« correspondant-comptable » et les mots « qui
peut être organisé » ;
3o Dans l’alinéa 3, les termes « ou le
comptable » sont ajoutés entre les termes
« correspondant-comptable » et les termes
« assure » ;
4o Il est ajouté un cinquième alinéa libellé
comme suit : « L’emploi de comptable visé au
présent article ne peut être organisé au sein
d’un établissement qu’à partir du moment où
le membre du personnel titulaire à titre tempo-
raire, en tant que stagiaire ou à titre définitif
de la fonction de correspondant-comptable au
sein de cet établissement cesse définitivement
l’exercice de ses fonctions et après les opéra-
tions statutaires visées à l’article 7 du décret du
. . . . . . .. concernant la comptabilité des écoles
et l’accès à certaines fonctions de sélection. »

3o A l’article 112 du même décret :
1o Le premier alinéa est remplacé par les mots
suivants : « Dans la catégorie du personnel ad-
ministratif, les fonctions de commis et de ré-
dacteur peuvent être organisées. En outre dans
l’enseignement organisé par la Communauté
française, la fonction de comptable peut être
organisée dans cette catégorie conformément à
l’alinéa 3 du présent article. » ;
2o Un troisième alinéa nouveau libellé comme
suit est inséré :
« Dans l’enseignement organisé par la Com-
munauté française, lors du départ définitif
de l’éducateur-économe titulaire de l’emploi à
titre définitif ou à titre temporaire visé à l’ali-
néa 2, au sein d’un établissement et après les
opérations statutaires visées à l’article 7 du dé-
cret du . . . . . . .. concernant la comptabilité des
écoles et l’accès à certaines fonctions de sélec-
tion, est organisée la fonction de comptable vi-
sée à l’alinéa 1er » ;

4o A l’article 115 du même décret, les mots « ou
au comptable dans l’enseignement organisé
par la Communauté française » sont insérés
entre les termes « à l’éducateur-économe » et
les termes « ne sont pas imputables » ;

5o Un nouvel article 116ter est inséré en ces
termes :

« Article 116ter.- Lorsque l’emploi du membre
du personnel exerçant à titre définitif ou à titre
temporaire à la veille de l’entrée en vigueur du pré-
sent décret au sein d’un établissement la fonction
de commis, dont l’emploi a pu être organisé par la
transformation du 3ème emploi en vertu de l’ar-
ticle 116§2 devient définitivement vacant à l’issue
des opérations statutaires ou lorsqu’un établisse-
ment atteint le nombre de 240 élèves, les disposi-
tions de l’article 116 sont remplacées par les dis-
positions suivantes :

§1er. Les emplois de surveillant-éducateur, de
secrétaire de direction et du personnel adminis-
tratif, organisés ou subventionnés dans l’ensei-
gnement secondaire spécialisé, sont comptabilisés
dans un capital-périodes constitué en multipliant
par 38 le nombre guide atteint selon la grille de
répartition suivante :

1o 80 élèves : 1

2o 160 élèves : 2

3o 240 élèves : 3

4o 320 élèves : 4

5o 400 élèves : 5

6o 500 élèves : 6

7o 600 élèves : 7

8o 760 élèves : 8

9o 920 élèves : 9

10o 1 080 élèves : 10

11o 1 240 élèves : 11

12o 1 400 élèves : 12

13o 1 560 élèves : 13

14o 1 720 élèves : 14

Par tranche entière supplémentaire de 160
élèves, le nombre guide est augmenté de 1.

§2. Les emplois sont attribués dans l’ordre des
nombres guides au personnel remplissant la fonc-
tion de surveillant-éducateur. Par établissement les
emplois suivants, à horaire complet, doivent être
attribués :

1o A la fonction de secrétaire de direction par la
transformation du 3e emploi ;

2o A la fonction de commis par la transformation
du 14e emploi ;

3o A la fonction de rédacteur par la transforma-
tion du 8e et/ou du 11e emploi.
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§ 3. Après consultation préalable du comité de
concertation de base pour les établissements d’en-
seignement organisés par la Communauté fran-
çaise, de la Commission paritaire locale pour les
établissements d’enseignement officiel subvention-
nés par la Communauté française ou des instances
de concertation locale ou à défaut des délégations
syndicales pour les établissements d’enseignement
libre subventionnés par la Communauté française,
par établissement l’emploi suivant, à horaire com-
plet, peut être attribué à la fonction de rédacteur
par la transformation du 4e emploi.

Toutefois, si à la date où l’emploi visé à l’ali-
néa 1er devient définitivement vacant, le com-
mis qui y exerçait à titre temporaire ses fonctions
compte au moins 1 an d’ancienneté de fonction,
l’intéressé poursuit sa carrière dans l’emploi consi-
déré et les nouvelles normes visées au présent ar-
ticle ne trouvent à s’appliquer qu’au départ défini-
tif de l’intéressé. »

Art. 57

Le paragraphe 2 de l’article 8 de l’Arrêté royal
no 456 du 10 septembre 1986 portant rationali-
sation et programmation des internats de l’ensei-
gnement organisé ou subventionné par l’Etat est
remplacé comme suit :

« §2. Au sein de chaque internat autonome ou
home d’accueil, la comptabilité est tenue par un
comptable conformément à l’article 17, §1er, 1o f)
du décret du 12 mai 2004 ».

Art. 58

Dans l’arrêté de l’Exécutif de la Communauté
française du 27 décembre 1991 relatif aux fonc-
tions, charges et emplois des membres des person-
nels de l’enseignement de promotion sociale, sont
apportées les modifications suivantes :

1o L’article 20 est complété comme suit :
«Dans les établissements d’enseignement or-
ganisé par la Communauté française, au dé-
part définitif de l’éducateur-économe titulaire
de l’emploi à titre définitif ou à titre tempo-
raire, l’emploi d’éducateur-économe visé aux
alinéas qui précèdent est remplacé par un em-
ploi de comptable au sens de l’article 17, §1er,
1o, f. du décret du 12 mai 2004 fixant le sta-
tut des membres du personnel administratif,
du personnel de maîtrise, gens de métier et de
service des établissements d’enseignement or-
ganisé par la Communauté française. » ;

2o Dans l’article 20bis, alinéa 1er, 2o du même
arrêté, les mots « ou de comptable dans l’en-
seignement organisé par la Communauté fran-

çaise conformément à l’article 20 » sont insérés
entre les mots « emploi d’éducateur-économe »
et les mots « : un temps plein » ;

3o Dans l’article 25 alinéa 1er du même arrêté, les
mots « 1 éducateur-économe conformément
à l’article 20 » sont remplacés par les mots
« 1 éducateur-économe ou un comptable dans
l’enseignement organisé par la Communauté
française conformément à l’article 20 » ;

4o A l’article 27 du même arrêté sont apportées
les modifications suivantes :
1o A l’alinéa 1, les mots « ou de comptables
adjoints dans l’enseignement organisé par la
Communauté française » sont insérés entre les
mots « d’éducateurs-économes adjoints » et les
mots « correspondant au nombre d’emplois
excédentaires » et les mots « ou de comptables
dans l’enseignement organisé par la Commu-
nauté française conformément à l’article 20 »
sont insérés entre les mots « d’éducateur-
économes » et les mots « nommés ou enga-
gés» ;
2o A l’alinéa 2, les mots « ou de comptable
dans l’enseignement organisé par la Commu-
nauté française conformément à l’article 20 »
sont insérés entre les mots « d’éducateur-
économes» et les mots « de l’établissement fu-
sionné» et les mots « ou de comptable adjoint
dans l’enseignement organisé par la Commu-
nauté française » sont insérés entre les mots
« d’éducateur-économe adjoint » et les mots
« visés à l’alinéa 1er. » ;
3o A l’alinéa 4, les mots « ou de comptable ad-
joint dans l’enseignement organisé par la Com-
munauté française » sont insérés après les mots
« d’éducateur-économe adjoint » ;
4o A l’alinéa 5 du même arrêté, les mots
« ou de comptable dans l’enseignement or-
ganisé par la Communauté française confor-
mément à l’article 20 » sont insérés entre les
mots « d’éducateur-économe » et le mot « sup-
primé ».

Art. 59

Le présent décret entre en vigueur au 1er juillet
2009, à l’exception de l’article 26 qui sort ses ef-
fets au 1er septembre 2007, de l’article 27 qui
entre en vigueur le 1er mai 2009 et des chapitres II
à IV qui entrent en vigueur le 1er septembre 2009.

P. WACQUIER

A.- M. CORBISIER-HAGON
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